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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/05/2023 dans l'établissement VICAT

implanté Sur la Reine 54123 Viterne. Cette partie 7 Contexte et constats 9 est publiée sur le site

Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• VICAT
• Sur la Reine 54123 VITERNE
• Code AIOT : 0006204375
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Carrière à ciel ouvert de calcaires sur le territoire de la commune de Viterne.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Plan topographique ;
• Plan de gestion des déchets ;
• Eaux ;
• Poussières ;
• Bruit

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se
veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à



l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, 
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• 7 susceptible de suites administratives 9 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• 7 sans suite administrative 9. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Registres et plans
de carrières à ciel

ouvert

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,

article 15
/ Sans objet

2
Plan Gestion des

Déchets

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,

article 16
/ Sans objet

3 Eaux

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,

article 18 > 18.2.3.
I.

/ Sans objet

4
Prévention des

pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.7.

/ Sans objet

5
Prévention des

pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.9.

/ Sans objet

6 Bruits
Arrêté Ministériel

du 22/09/1994,
article 22 > 22.1.

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats réalisés le jour de la visite n'appelle pas de remarque particulière de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Registres et plans de carrières à ciel ouvert

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 15

Thème(s) : Risques chroniques, Plan topographique

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour chaque carrière à ciel ouvert est établi un plan d'échelle adapté à sa superficie.Sur ce plan
sont reportés :- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords,
dans un rayon de 50 mètres ;- les bords de la fouille ;- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des
points significatifs ;- les zones remises en état ;- la position des ouvrages visés à l'article 14-1 ci-
dessus et, s'il y a lieu, leur périmètre de protection institué en vertu de réglementations
spéciales.Ce plan est mis à jour au moins une fois par an.

Constats : 
L'exploitant a remis à l'inspection le plan topographique réalisé le 25 novembre 2022, sur lequel
l'ensemble des éléments mentionnés à cet article sont reportés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Plan Gestion des Déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16

Thème(s) : Risques chroniques, Plan de gestion des déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctionnement
de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation, et a pour objectif de réduire la
quantité de déchets en favorisant la valorisation matière, et de minimiser les effets nocifs en
tenant compte de la gestion des déchets dès la phase de conception et lors du choix de la
méthode d'extraction et de traitement des minéraux.
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :
- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui
seront stockés durant la période d'exploitation ;
- le lieu d'implantation envisagé pour l'installation de gestion des déchets et les autres lieux
possibles ;
- la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils
sont soumis ;- en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut
affecter l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de
prendre pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ;
- la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ;
- le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ;
- les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 
- en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en
vue de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ; 
- une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à la
zone de stockage de déchets ; 
- les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en
conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets
des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation et aux zones de stockage de déchets d'extraction.
Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification
apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une
modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet.

Constats : 
Le plan de gestion des déchets établi pour la carrière de Viterne date du 18 septembre 2020, son
renouvellement devra avoir lieu en 2025.
En ce qui concerne les déchets d'extraction sur le site de Viterne, seule la terre végétale est
stockée en merlon périphérique en vue de son utilisation dans le cadre du réaménagement final.
Les produits fabriqués, les déchets solides ou liquides générés approvisionnent la cimenterie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Eaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 18 > 18.2.3. I.

Thème(s) : Risques chroniques, Analyses rejets eaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel respectent les prescriptions suivantes :
- le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ; - la température est inférieure à 30 °C ; - les matières en
suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme NF T 90 105) ; 
- la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (D.C.O.) a une concentration
inférieure à 125 mg/l (norme NF T 90 101) ; - les hydrocarbures ont une concentration inférieure à
10 mg/l (norme NF T 90 114).
Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur
vingt-quatre heures ; en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en
oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces
valeurs limites.Ces valeurs doivent être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu
récepteur, les orientations du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et la vocation
piscicole du milieu. Elles sont, le cas échéant, rendues plus contraignantes.L'arrêté d'autorisation
peut, selon la nature des terrains exploités, imposer des valeurs limites sur d'autres paramètres.La
modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de
mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt/l.

Constats : Aucun rejet d'eaux canalisées n'a lieu sur le site, le site ne disposant pas d'installations.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.7.

Thème(s) : Risques chroniques, Poussières

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées. Le respect de
la norme NF X 43-014 (2017) dans la réalisation de ce suivi est réputé répondre aux exigences
réglementaires mentionnées au paragraphe 19.3 du présent arrêté. Les mesures des retombées
atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles et insolubles. Elles sont
exprimées en mg/m2/jour. L'objectif à atteindre est de 500 mg/m2/jour en moyenne annuelle
glissante pour chacune des jauges installées en point de type (b) du plan de surveillance.
En cas de dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan
annuel prévu au paragraphe 19.9 du présent arrêté, l'exploitant informe l'inspection des
installations classées et met en œuvre rapidement des mesures correctives.

Constats : Les campagnes permettant le suivi des retombées de poussières en 2022 ont eu lieu :
- du 09/02 au 16/03 ;
- du 04/04 au 04/05 ;
- du 20/07 au 23/08 ;
- du 22/11 au 20/12.
Elles ont été réalisées par jauges. Le rapport référencé CKL22/A180/PRO5 version 01, fourni par
l'exploitant, ne précise pas la norme de réalisation de ce suivi. L'exploitant veillera à ce que ce
point soit précisé dans le rapport suivant. Les niveaux de retombées de poussières sont bien
inférieurs à la valeur limite fixée à 500 mg/m3/j pour l'ensemble des points.
Lors des campagnes 1 et 3, la jauge implantée au point 1 (au plus près de la carrière) a été dérobée,
ce qui n'a pas permis de rendre un résultat pour cette zone lors de ces campagnes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.9.

Thème(s) : Risques chroniques, Bilan poussières

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Chaque année l'exploitant établit un bilan des mesures réalisées. Ce bilan annuel reprend les
valeurs mesurées. Elles sont commentées sur la base de l'historique des données, des valeurs
limites, des valeurs de l'emplacement témoin, des conditions météorologiques et de l'activité et de
l'évolution de l'installation. Il est transmis à l'inspection des installations classées au plus tard le 31
mars de l'année suivante.

Constats : 
Le bilan annuel a été remis à l'inspection, il décrit l'ensemble des éléments attendus à cet article.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Bruits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 22 > 22.1.

Thème(s) : Risques chroniques, Bruits

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des différentes
installations sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. Un contrôle
des niveaux sonores est effectué dès l'ouverture du site pour toutes les nouvelles exploitations et
ensuite périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se rapprochent des zones
habitées.

Constats : 
Un contrôle des niveaux sonores devait avoir lieu en juin 2023 postérieurement à la visite
d'inspection. L'exploitant transmettra, dès réception, les résultats à l'inspection des installations
classées.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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